
 

  

  

  

  

  

  

CCOOMMMMUUNNIIQQUUEE  ::  

  

EEttuuddee  ssuurr    ««  VViieeiilllliisssseemmeenntt  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn  mmaarrooccaaiinnee  ::  

EEffffeettss  ssuurr  llaa  ssiittuuaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  dduu  ssyyssttèèmmee  ddee  rreettrraaiittee    

eett  ssuurr  ll’’éévvoolluuttiioonn  mmaaccrrooééccoonnoommiiqquuee  »»  

 

 

L’étude sur le vieillissement de la population marocaine et ses effets sur la situation 

financière du système de retraite a été menée par le HCP au cours de l’année 2012 avec 

la participation du CEPII (France). 

Nous rappelons que les résultats de ce travail avaient donné lieu à une rencontre 

nationale à laquelle ont pris part des représentants parlementaires, syndicaux et 

d’universitaires. Ils ont été également soumis à une analyse plus approfondie avec les 

experts des principaux organismes de retraite dans notre pays. 

Ces consultations ont permis de tenir compte de toutes les données pertinentes, à 

caractère comptable, notamment que les représentants de ces organismes ont bien voulu 

nous fournir et que nous avons eu l’occasion de faire minutieusement préciser. La 

version que nous diffusons aujourd’hui par l’intermédiaire de notre site et que nous 

avons adressée à l’ensemble des personnes et institutions intéressées est le fruit de ce 

processus et constitue la version définitive de cette étude de prospective relative au 

vieillissement de la population marocaine. 

Nous assumons scientifiquement et techniquement aussi bien la démarche que les 

résultats de cette version. Nous nous ferons un devoir d’en débattre avec toute partie 

compétente, comme nous nous ferons un devoir d’élaborer, dans ce cadre d’autres 

scénarios pour tenir compte de nouveaux paramètres qu’impliquerait toute proposition 

ou décision de réforme à intervenir relativement au système de retraite dans notre pays. 

 


